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I.  NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR  
 
 

 
Demand eur  :    Ville de CARHAIX -  PLOUGUER  

 
Adresse  :     Hôtel de Ville  

BP 258  
29837 CARHAIX - PLOUGUER CEDEX  

 

 
Contact  :  Mme ARTUR  ï Responsable Eau Assainissement 

GEMAPI  

 
 

 
Téléphone  :    02.98.99.09.35  

 

 
Mail :      eau - assainissement@poher.bzh  

 

 

Site internet  :    http://www.ville - carhaix.bzh  
 

  

http://www.ville-carhaix.bzh/
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II.  PREAMBULE  
 
 

La commune de Carhaix -Plouguer  a ®labor® son zonage dôassainissement des eaux 
pluvia les en 2017 -2018 avec lôassistance du cabinet Bourgois. Dans ce cadre, une 
demande dôexamen au cas par cas a ®t® remise ¨ lôAutorit® Environnementale (MRAE 

Bretagne).  
 

Le 16 janvier 2018 , en application de la section première du chapitre II du titre II du 
livre premier du code de lôenvironnement, lôAutorit® Environnementale a pris sa 

décision  :  «  le projet dô®laboration du zonage dôassainissement des eaux 
pluviales de la commune de Carhaix - Plouguer nôest pas dispens® dô®valuation 
environnementale. Lô®valuation des incidences du zonage dôassainissement 

sera intégrée à celle du  plan local dôurbanisme, en cours de r®vision. è. »  
 

La d®cision indique par ailleurs, que lô®valuation des incidences devra notamment 
apporter des compléments  aux études menées précédem ment en matière de « qualité 
des eaux pluviales au regard des milieux r®cepteurs porteurs dôenjeux qualitatifs 

importants, aspect à replacer dans le cadre du fonctionnement global du territoire dont 
les caractéristiques générales favorisent le ruissellemen t et le transfert de particules et 

de molécules diverses vers les cours et canal qui le délimitent »  
 
 

 
 

Le pr®sent rapport est le dossier dô®valuation environnementale du zonage 

dôassainissement pluvial de la commune de CARHAIX - PLOUGUER . Il traite  
notamme nt la question de la qualit® des eaux pluviales en sôappuyant sur des 
donn®es r®elles issues dôune campagne de pr®l¯vements par temps de pluie et 

dôanalyses en laboratoire.   
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III.  RESUME NON TECHNIQUE  
 
 

Ce document constitue le dossier dô®valuation environnementale du zonage pluvi al de 
la commune de CARHAIX -PLOUGUER. 
 

Le zonage dôassainissement pluvial a ®t® ®labor® ¨ la suite du sch®ma directeur des 
eaux pluviales.  

 
 

Le projet de zonage  
 

 
¶ Contenu du zonage  

 
Le document de zonage est compos® dôune notice et dôun plan de zonage conforme à 
lôarticle L.224-10 du CGCT.  

 
¶ Les zones ouvertes ¨ lôurbanisation 

 
Le plan de zonage concerne les zones U et AU du PLU. Les zones AU sont les suivantes  :  
 

 

 
 
 

¶ Stratégie du zonage  
 

La stratégie générale du zonage pluvial est de c ompenser toute augmentation de 

lôimperm®abilisation.  
 

Les contraintes de gestion sont différenciées selon la taille du projet afin de ne pas 
pénaliser les «  petits  è am®nageurs. Les am®nagements nôoccasionnant pas 
dôaugmentation de lôimperm®abilisation suppl®mentaire nôont pas dôobligation ¨ cr®er 

un ouvrage de gestion.  
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Le zonage impose la gestion des eaux par infiltration  (techniques dites «  alternatives  »). 
En cas dôimpossibilit® d®montr®e, la gestion des eaux pluviales pourra se faire par des 

ouvrages de régulation avec un débit de rejet fixé à 3 l/s/ha.  
 
En zone urbaine dense, les projets inf®rieurs ¨ 1000 mĮ ne font pas lôobjet de mesure 

compensatoire étant donné la difficulté technique et financière. Cependant, le taux 
dôimperm®abilisation de ces zones est limité à 85% pour les zones UHa et à 45% pour 

les zones UHb . 
 
 

 

Cohérence du projet de zonage avec les documents et 

programmes dôordre sup®rieur 
 
 

Le projet de zonage est en coh®rence avec les documents dôordre sup®rieur concern®s :  
o SDAGE Loire -Bret agne 2016 -2021,  
o SAGE de lôAulne.  

 
 

Impacts potentiels sur le patrimoine naturel  
 

 
¶ Les flux polluants g®n®r®s par lôurbanisation actuelle 

 
Dans le cadre de cette ®valuation environnementale, des analyses de la qualit® de lôeau 

aux exutoires par temps de plu ie ont  été réalisée s. Les résultats montrent une pollution 
bactériologique assez importante drainée par les eaux pluviales mais une faible pollution 
physico -chimique et par les hydrocarbures.  

 
¶ Les flux polluants g®n®r®s par lôurbanisation future  

 
Le projet  de PLU prévoit une importante urbanisation future se traduisant par un 
potentiel de pollutions supplémentaires important. Toutefois, le projet de zonage 

dôassainissement pluvial pr®voit la mise en place syst®matique dôouvrages de gestion 
des eaux pluviale s en aval de chaque zone ouverte  ¨ lôurbanisation. Ainsi, par 

d®cantation, les polluants seront pi®g®s par les ouvrages permettant dôam®liorer la 
qualit® des rejets dôeaux pluviales. En fonctionnement normal des ouvrages de 
rétention, le projet de zonage d ôassainissement pluvial nôaggravera pas la qualit® des 

rejets dôeaux pluviales et devrait m°me permettre de lôam®liorer. 
 

Cependant, il existe un risque que le traitement par décantation ne fonctionne pas bien, 
ou que les polluants présents dans les boues de décantation soient remis en circulation 
lors dô®v¯nements pluvieux intenses g®n®rant des turbulences dans les bassins de 

rétention.  
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¶ Impacts sur les espaces écologiquement sensibles et les usages  
 

Les principaux espaces écologiquement sensibles concern és par le projet zonage sont 
les suivants  :  
 

Espace concerné  Impact du projet de zonage  

Réseau hydrographique  
Impact limité  ®tant donn® quôune gestion 
systématique des eaux pluviales générées 
est imposée (infiltration  ou régulation )  

Zones Natura 2000  :   

¶ Vall®e de lôAulne 
Impact limité  ®tant donn® quôune gestion 
systématique des eaux pluviales générées 
est imposée (infiltration  ou régulation )  

¶ Rade de Brest, estuaire de lôAulne 
Impact limité  ®tant donn® quôune gestion 
systématique des eaux pluviales génér ées 
est imposée (infiltration  ou régulation )  

¶ Rade de Brest  : Baie de Daoulas, anse de Poulmic  
Impact limité  ®tant donn® quôune gestion 
systématique des eaux pluviales générées 
est imposée (infiltration  ou régulation )  

  

Ainsi, les impacts  potentiels  du pr ojet de zonage dôassainissement sur le milieu naturel 
sont limités en raison d e la mise en place syst®matique dôun ouvrage de gestion des 
eaux pluviales pour les aménagements engendrant une imperméabilisation 

supplémentaire.  
 

Les impacts potentiels ne sont  toutefois pas nuls  en raison du risque déjà évoqué  dôune 
mauvaise dé cantation par les ouvrages ou  dôune remise en circulation de polluants 
décantés.  

 
 

Mesures dô®vitement 
 

 
Des mesures dô®vitement de ces impacts potentiels sont donc prescrites. Il sôagit de 

règles de dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales visant à 
favoriser la d®cantation, ainsi que des r¯gles dôentretien et notamment de curage 
régulier des boues décantées.  Un suivi de la performance des ouvrages devra également 

être ré alisé.
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IV.  CONTENU DE LôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  
 
 
Le contenu du dossier est conforme ¨ lôarticle R. 122-20 du code de 

lôEnvironnement.  
 

1)  Présentation du projet de zonage  

 

R. 122 -20  : «  Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les 

objectifs du plan, sch®ma, programme ou document de planification (é) » 

 

Cette première partie présente de façon générale le contexte de réalisation du 
zonage et son objectif (principes et philosophie). Sont également présentés les 
zones ouvertes ¨ lôurbanisation (zones AU), le plan de zonage et la localisation des 

ouvrages de gestion programmés (définis dans le plan de zonage et le schéma 
directeur des eaux pluviales).  

 

2)  Etat initial et définition des enjeux environnementaux  

R. 122 -20  : «  Une description de lô®tat initial de lôenvironnement sur le territoire 

concerné, les perspectives de son évolution probable si le plan, schéma, 
programme ou document de planification nôest pas mis en îuvre, les principaux 
enjeux environnementaux de la zone (é) » 

 

Dans le cas dôun zonage pluvial, la pr®sentation de lô®tat initial concerne :  
¶ Le r®seau dôassainissement pluvial : plan du réseau, des équipements, des 

rejets,  
¶ Les bassins versants  : bassins versants hydrographiques, mais aussi 

urbains,  

¶ La présentation du contexte environneme ntal, côest-à-dire lôensemble des 
sites naturels  protégés, des milieux aquatiques, des chemins migratoires, 

des probl®matiques dôinondations, ainsi que lôensemble des usages 
concernés par le projet de zonage.  

 

Lôensemble de ces ®l®ments sont tirés de diffé rents documents, dont le schéma 
directeur des eaux pluviales  et la notice du zonage dôassainissement pluvial, ainsi 

que de lôensemble des sources bibliographiques disponibles. 
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3)  La cohérence externe du projet de zonage ï son articulation avec les autres 

p lans et programmes  

R. 122 -20  : «  Son articulation avec dôautres plans, sch®mas, programmes ou 

documents de planification (é) » 

 
Ce paragraphe permet de v®rifier la coh®rence de lôensemble des documents 

dôordre sup®rieur avec le projet de zonage dôassainissement pluvial (SDAGE, SAGE, 
PPR, SCoT, Contrats de rivières, etc.). La cohérence entre les documents est  
démontrée de façon explicite sous form e de tableau.  

 
La coh®rence du projet de zonage avec les documents dôordre sup®rieur est 

essentielle pour sôassurer de la conformité réglementaire du projet.  
 

4)  La justification du projet de zonage  

R. 122 -20  : «  Les solutions de substitutions raisonnables permettant de répondre 

¨ lôobjet du plan, sch®ma, programme ou document de planification dans son 
champs dôapplication territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et 

inconv®nients quôelle pr®sente » 
R. 122 -20  : «  Lôexpos® des motifs pour lesquels le projet de plan, sch®ma, 

programme ou document de planification a été retenu au regard des objectifs de 
prote ction de lôenvironnement » 

 
La justification du projet de zonage pluvial est  réalisée de façon méthodique afin 

de montrer que le scénario de zonage choisi est le scénario optimal  :  
¶ Choix des débits de fuite,  

¶ Choix de lôimperm®abilisation retenue, 
¶ Justifica tion des méthodes de gestion des eaux pluviales retenues,  
¶ Justification de lô®chelle des mesures de gestion, 

¶ Justification de la période de retour retenue.  
 

Il sôagit de d®montrer que le zonage pluvial permet le d®veloppement urbain, tout 
en assurant à la fois le respect des plans et programmes dôordre sup®rieur, le 
respect du patrimoine environnemental, et la limitation des risques de 

débordement du réseau.  
 

 

5)  Les incidences du projet de zonage sur lôenvironnement et les mesures 

dô®vitement, de r®duction et de compensation  (ERC)  

R. 122 -20  : «  des effets notables probables de la mise en îuvre du plan, sch®ma, 
programme ou autre document de planification (é) » 

R. 122 -20  : «  de lô®valuation des incidences Natura 2000 mentionn®e ¨ lôarticle 
L.414  » 

 

La mise en îuvre dôun zonage dôassainissement pluvial occasionne une 
modification progressive des rejets vers le milieu r®cepteur, tant sur lôaspect 
quantitatif que qualitatif. La sensibilité du milieu récepteur est variable et peut être 

plus ou moins importante vis -à-vis dôun rejet. Plusieurs aspects seront ®tudi®s :  
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¶ Lôensemble du patrimoine naturel est  ®valu® afin dô®valuer les incidences 

des rejets (principalement vis -à-vis des zone s Natura 2000).  
¶ Cette analyse comprend  notamment le calcul de lôimpact des ouvrages de 

gestion des eaux pluviales ayant un r¹le dôabattement de la pollution. 
Lô®valuation environnementale présente  le calcul dôacceptabilit® du milieu 
récepteur en situation future  consid®rant lôint®gralit® des am®nagements de 

type «  ouvrages  » prévus par le  zonage dôassainissement pluvial et le 
schéma directeur (bassins de rétention, etc .). Ceci permet  de confronter les 

r®sultats en situation actuelle et en situation future afin de pr®ciser lôimpact 
du zonage sur le plan qualitatif.  

 

Il sôagit ®galement de préciser les standards de conception de ces ouvrages afin 
de prévenir les pollutions dues aux rejets ver le milieu récepteur. Enfin, en cas de 

pollution accidentelle, des actions curatives seront préconisées.  
 
 

 

6)  Le dispositif de suivi  

R. 122 -20  : «  La prése ntation des critères, indicateurs, et modalités, permettant 

de vérifier la correcte appréciation des effets défavorables ainsi que le caractère 
ad®quat des mesures ERC, mais ®galement dôidentifier les impacts n®gatifs 

imprévus, et de permettre si nécessair e lôintervention de mesures appropri®es » 

 
Lô®valuation environnementale présente  les diff®rents indicateurs dôanalyses ¨ 
réaliser en aval des ouvrages. Il sôagit dôune liste dôindicateurs physico-chimique s, 

bactériologiques et biologiques permettant de dé terminer si lôouvrage de gestion 
rempli t  correctement son r¹le dôouvrage de d®pollution en fonctionnement normal. 

La fr®quence dôanalyses sera pr®cis®e. 
 
 

7)  La présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport 

environnemental et le résumé non techn ique  

R. 122 -20  : «  une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport 

environnemental, et lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication 

des raisons ayant conduit au choix opéré  » 
R. 122 -20  : «  un résumé non technique  » 
 

Dans cet te partie, la présentation de la méthode de travail se traduit  par  le déroulé 
g®n®ral et le cheminement de lô®tude environnementale,  les éventuelles difficultés 
rencontr®es pour lô®laboration du dossier, ainsi quôun rappel de la méthodologie 

impos®e par lôarticle R122 -20 du Code de lôenvironnement.  
 

Le résumé non technique se veut  clair et compréhensible par le plus grand nombre.  
 
Il est  inclus en début de dossier afin que le lecteur puisse se faire une idée rapide 

du contenu de lô®valuation environnement ale. Il reprend  de façon synthétique 
lôensemble des points abord®s. 
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V.  DONNEES SOURCES  
 

 

Les donn®es collect®es aupr¯s de la commune pour la r®alisation de lô®tude sont 

les suivantes  :  

 
¶ Le schéma directeur des ea ux pluviales ( format .PDF ) , 

¶ Le plan du réseau pluvial format .PDF,  
¶ Le plan des bassins versants format .PDF,  

¶ Le zonage dôassainissement pluvial (plan et notice) format .PDF,  
¶ Le plan du zonage dôassainissement relatif ¨ lôinfiltration des sols format 

.PDF,  
¶ La décision de la MRAE.  
¶ Le zonage dôurbanisme au format shape  

¶ Le projet de PLU au format .PDF  
 

 

Les données collectées en interne par LABOCEA sont les suivantes  :  

 

¶ Données démographiques  : INSEE  
¶ Climatologie  : Météo France  

¶ Hydrographie  :  
o Couche SHP du réseau hydrographique du CD29  
o Site de lôAgence de lôeau Loire-Bretagne  

¶ Patrimoine naturel  :  Base de données de lôINPN 
¶ Fonds de plans, cartographies générales  :  

o Fonds de plan IGN 2015  
o Orthophotographie 2015 du CD29   
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VI.   PRESENTATION DU PROJET DE ZONAGE  
 

 
Le projet de zonage dôassainissement pluvial de la commune de CARHAIX -

PLOUGUER a été finalisé le 31/05/2018 par le Cabinet BOURGOIS.  
 
 

 

VI.1. Objectifs du zonage dôassainissement des eaux pluviales 

Le principe g®n®ral de plan de zonage dôassainissement doit °tre conforme ¨ 
lôarticle L.224-10 du Code Général des Col lectivités Territoriales  :  

« Un plan de zonage dôassainissement pluvial annex® au PLU doit d®limiter, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle L.2224-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales :  

¶ les secteurs où des mesures doivent être prises pou r limiter 
lôimperm®abilisation des sols et ma´triser le d®bit et lô®coulement des eaux 

pluviales,  
¶ les secteurs où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement.  » 

 
Le zonage est un document établi en amont de toute urbanisation des zones de 

type « AU ».  
 
Son rôle est de rendre opposables , à tout aménageur , des règles et pratiques de 

bonne gestion des eaux pluviales afin de permettre le développement urbain tout 
en maîtrisant, voire en améliorant, le fonctionnement hydrologique du territoire 

communal . 
  
Le dossier de zonage comprend, conformément à la réglementation  :  

¶ une notice de zonage permettant de détailler les choix et les règles du 
zonage,  

¶ un plan de zonage pr ésentant les différentes zones concernées par le 
document.  

 
La zone dô®tude du zonage concerne les zones urbanis®es et les zones dites ç à 
urbaniser  » prévues au PLU.  

 
Le projet de zonage doit être applicable par les services instructeurs. Il se doit 

donc dô°tre juste et facilement compr®hensible par lôam®nageur et lôinstructeur. 
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VI.2. Les  zones ouvertes ¨ lôurbanisation 

 
26  zones sont ouvertes ¨ lôurbanisation sur le territoire communal pour une surface 

totale de 100  ha. Elles sont réparties ainsi selon le typ e de  zone  (source  :  projet 
de PLU du 22/01/2018)  :  

 
Tableau 1. Surfaces des zones à urbaniser  

 

 
 
 

 

VI.3. La strat®gie du zonage dôassainissement pluvial 

 
 

La stratégie générale du zonage pluvial est de compenser toute 

augmentation de lôimperméabilisation.  
 

 

VI.3.1.  Principes généraux  

 
¶ Instruction des dossiers  

 

Le zonage pluvial pr®voit que pour les projets dôune superficie inférieure à 1 ha, 
la demande de permis de construire devra pr®ciser le type dôassainissement pluvial  

retenu  avec  :  
 

-  Le vo lume de rétention ou de stockage, la surface dôinfiltration ou la 

dimension de lôorifice de r®gulation, un sch®ma de principe et un plan 
dôimplantation du dispositif, 

-  Dans le cas dôun projet avec rejet direct vers le r®seau, le p®titionnaire doit 
fournir u n schéma de principe de son branchement pluvial.  
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¶ Prescriptions constructives  :  

 
-  Protection décennale  : les réseaux et aménagements sont dimensionnés 

pour une  pluie de période de retour T = 10 ans.  
-  Réseaux séparatifs  : Les nouveaux réseaux créés seront réal isés sur un 

mode  séparatif. En aucun cas, les eaux pluviales ne doivent être déversées 

dans le réseau  dôeaux us®es, 
-  Raccordement  : sauf raisons techniques contraires et autorisation 

expresse de  lôautorit® comp®tente, les eaux de ruissellement engendr®es 
par des surfaces  imperméabilisées ne devront pas rui sseler sur le domaine 
public,  

 
 

¶ Mode de gestion : Les eaux pluviales devront être gérées au niveau des 
nouvelles surfaces  imperméabilisées par ordre de priorité  :  

 

-  Secteurs ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres de protection de la prise dôeau du 
Stanger :  

o Par régulation (puis déversement dans le réseau existant),  
o Si aucune autre solution nôest possible, il sera autorisé (sous réserve 

de lôavis favorable de  la commune ¨ partir dôune demande 
d®montrant lôimpossibilit® technique) un  rejet direct dans le réseau 

existant.  
 

-  Le reste du territoire communal :  

o Par infiltration (puis déversement dans le réseau existant) : 
lôinfiltration sera la solution recherch®e en priorit® et des tests 

préalables de perméabilité seront réali sés,  
o Par régulation (puis déversement dans le réseau existant),  
o Si aucune autre solution nôest possible, il sera autoris® (sous réserve 

de lôavis favorable de  la commune ¨ partir dôune demande 
d®montrant lôimpossibilit® technique) un rejet direct dans le r éseau 

existant.  
 
 

¶ Maitrise qualitative : en fonction de la nature des eaux pluviales, un 
traitement spécifique  des eaux de ruissellement peut être demandé.  

 
-  Pour les zones dôhabitat, la mise en place de mesures compensatoires 

quantitatives  selon les précon isations du présent zonage (pour les projets 

dôune superficie inférieure à 1 ha) vont permettre de ne pas aggraver la 
situation actuelle voir e de lôam®liorer. Aucun traitement compl®mentaire ne 

sera imposé. Néanmoins, la  commune peut renforcer cette prescr iption au 
regard dóobjectifs sp®cifiques (sensibilité du milieu récepteur, activités 
particuli¯res, etcé), 

 
-  Pour les zones dôactivit®s : la mise en îuvre de dispositifs de traitement  

(s®parateur ¨ hydrocarbures, d®canteur lamellaire, etcé) pourra °tre 
impo sée si la  nature des activit®s pratiqu®es le justifie. Côest le cas des 
zones dôactivit®s (zone Ui), industrielles ou commerciales, des parkings et 

voiries structurantes ,  
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-  Les dispositifs en place permettront de traiter les pollutions chroniques et  

égalem ent accidentelles.  

VI.3.2.  Prescriptions pour les zones  AU  

 
Lôurbanisation des nouvelles zones port®es au PLU (m°me celles inférieures à 1 
ha) devra être accompagnée de la mise en place de mesures compensatoires 

(objectif de la neutralité des nouveaux  aménagements  vis à vis du milieu 
récepteur).  

 
Le principe dôun d®bit de fuite de 3 L/s/ha est appliqu® ¨ toute nouvelle opération. 
Quel que soit le mode de régulation retenu (bassin de régulation, noues, rétention 

¨ la parcelle, infiltrationé), ce d®bit de fuite doit °tre respect® ¨ lôexutoire de la 
zone concernée.  

 
Dôautres solutions pourront °tre mises en îuvre lors des projets dôurbanisation 
(autre  technique de r®gulation par noues, stockage ¨ la parcelleé). Si celles-ci 

étaient retenues  par lôam®nageur, une description technique devra expliciter et 
justifier le  dimensionnement retenu et le débit de fuite mentionné devra dans tous 

les cas être  respecté . 
 

 
 

VI.3.3.  Prescriptions pour les zones U 

 
Le zonage dôassainissement pluvial établi t , sur la base du constat actuel de 

lôurbanisation et des contraintes  hydrauliques/environnementales (capacité 
r®seaux, topographie des terrains, etcé), un zonage des coefficients 
dôimperm®abilisation futurs (zones o½ des mesures doivent °tre prises pour limiter 

lôimperm®abilisation des sols ¨ hauteur du coefficient pris en compte pour chaque 
zone) :  

 
¶ Zone urbaine dense (UHa et UHb) : Il sôagit du centre-ville actuel. Dans ce 

secteur, les  réseaux sont ou seront dimensionnés pour une forte 

imperméabilisation :   
o Projet inférieur à 1 000 m2 : Le co efficient dôimperm®abilisation 

maximal futur pris  en compte est   
Á Zone UHa de 0.85,   
Á Zone UHb de 0.45 ,  

Á Toute imperméabilisation supérieure à ce c oefficient devra être 
compensée.  

 
o Projet supérieur ou égale à 1 000 m2 et inférieur à 10 000 m2 (1  ha)  : 

Les pr ojets dont la surface est égale ou supérieure à 1 000 m2 seront 

soumis à une  obligation de mettre en îuvre des mesures 
compensatoires  (débit de fuite de 3 l/s/ha) . Etant donné ce principe,  

il nôest pas impos® de taux dôimperm®abilisation maximum. 
 

¶ Zones pé ri -urbaine s, villages et zones dôactivit®s (UHc, UD et Ui) : Il sôagit 

des  secteurs proches de la zone urbaine. Toute nouvelle construction ou 
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aménagement devra  faire lôobjet dôune mesure compensatoire (débit de 

fuite de 3 l/s/ha) . Etant donné ce principe,  il nôest pas impos® de taux 
dôimperm®abilisation maximum.  

VI.4. Plan de zonage dôassainissement pluvial 

 

Le plan de zonage dôassainissement pluvial mat®rialise les dispositions proposées  :  
-  Le zonage du PLU,  

-  Les zones (densification des zones urbanisées) où des mesures doivent être 
prises pour limiter  l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise 
du débit et de l'écoulement des eaux  pluviales et de ruissellement :  

o application des coefficients futurs maximaux dôimperm®abilisation 
au-delà desquels  des s olutions compensatoires (individuelles ou 

globales) seront à mettre en îuvre :  
Á Zones UHa et UHb pour les projets inférieurs à 1000 m2,  

o Obligation de mise en oeuvre de mesures compensatoires à la 

parcelle ou ¨ lô®chelle dôun projet : 
Á Zones UHa et UHb pour l es projets supérieurs ou égaux à 1 000 

m2,  
Á Zones UHc, UD et Ui pour tout nouveau projet.  

-  Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage  éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des 
eaux pluviales e t de ruissellement  lorsque la pollution qu'elles apportent au 

milieu aquatique risque de nuire gravement à  l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement : Lôensemble des zones urbanisables port®es au PLU 
devront faire lôobjet dôune gestion des eaux pluviales (débit de fuite de 3 

l/s/ha à  respecter),  
-  Les r®seaux dôeaux pluviales et mesures compensatoires existantes. 

 
Le plan de zonage  dôassainissement pluvial est présenté en Annexe  1.
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VII.  ETAT INITIAL ET DEFINITION DES ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX  
 

VII.1. Contexte démograph ique  

 
Depuis 1982, la population décroît régulièrement passant de 8  591 en 1982 à 7  305 en 

2015 soit une baisse moyenne de 39 habitants par an.  Le nombre dôhabitants par 
résidence principale est de 2 en 2015. Le taux de résidences secondaires est négligeab le 
en 2015 (<1%).  

 
En juillet, le festival des vieilles charrues conduit à  une augmentation importante  de la 

population (jusquô¨ 280 000 personnes en 4 jours).  
 

 
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 et RP2015 exploitations principales.  

Figure 1 : Evolution démographique de Carhaix -Plouguer  

 

 
 

VII.2. Les enjeux environnementaux  

VII.2.1.  Les  masses dôeaux concern®es 

VII.2.1.1.  Pr®sentation des masses dôeau concern®es 

 
La commune de Carhaix -Plouguer se situe sur le bassin versant de lôAulne. Le territoire 

communal est scindé en deux bassins versants principaux :  
¶ La partie Nord (partie agglom®r®e) rejoint lôHyères  affluent de lôAulne et 
d®limitant la commune au nord et ¨ lôouest,  

¶ La partie sud (partie rurale) rejoint le Canal de Nantes à Brest ( Le Kergoat) qui 
la délimite au sud. Celui -ci rejoint lôHyères  au sud -est de la commune.  

 
Les milieux récepteurs du territoire  communal sont  :  
¶ pour les masses dôeau rivi¯re : la rivi¯re de lôHyères , la rivière de Kergoat et 

lôAulne,  
¶ pour les eaux souterrai nes :  le bassin versant de l ôAulne , 

¶ pour les eaux côtières  : la rade de Brest.  
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Le tableau suivant synth®tise la qualit® actuelle des masses dôeau concern®es et les 
échéances de bonne qualité à respecter.  

 
Tableau 2: Qualité et obj ectifs de qualité des masses d'eau concernées (source  : eau - loire -bretagne.fr 

tableaux de synthèse mis à jour le 17/01/17)  

Type  Nom  Etat 2013  Objectifs  

Masse dôeau 
souterraine  

FRGG007  : BASSIN VERSANT 
DE LôAULNE 

Bon état chimique et 
quantitatif  

Bon état c himique 
et quantitatif 

2015  

Cours dôeau 

FRGR0056A  : L'AULNE 
DEPUIS LA CONFLUENCE DU 
CANAL DE NANTES A BREST 

JUSQU'A L'ESTUAIRE  

Etat écologique moyen  

Bon état biologique  
Bon état physico -

chimique  

Bon potentiel 
écologique 2021  

Cours dôeau 

FRGR0071  : L'HYER E DEPUIS 
LA CONFLUENCE DU 

KERGOAT JUSQU'A LA 

CONFLUENCE AVEC L'AULNE  

Bon état écologique  

Bon état biologique  
Bon état physico -

chimique  

Bon potentiel 
écologique 20 15  

Cours dôeau 

FRGR0070  : L'HYERE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA 

CONFLUENCE AVEC LE 

KERGOAT 

Bon état écologique  

Etat biologique  moyen  
Etat physico -chimique  

moyen  

Bon état 
écologique 2015  

Cours dôeau 

FRGR0072  : LE KERGOAT 
DEPUIS LA TRANCHEE DE 

GLOMEL JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'HYERE 

(CANAL DE NANTES A BREST)  

Bon état écologique  
Bon  état biologique  

Bon état physico -
chimique  

Bon potentiel 

écologique 20 15  

Eaux 
transition  

FRGT12 : LôAULNE Bon état écologique  
Bon état 

écologique 20 21  

Eaux côtière  FRGC16 : RADE DE BREST  Bon état écologique  
Bon état 

écologique 2015  

 

Č Les masses dôeau concern®es sont en bon ®tat ®cologique, except® lôAulne 
dont lô®tat ®cologique est moyen et dont lôobjectif de bon potentiel est fix® ¨ 

2021.  
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Figure 2 : Localisation des masses dôeaux superficielles  (source  : www.eau - loire -bretagne.fr )  

 

 

VII.2.1.2.  Qualit® de lôeau 

 

La qualité de  lôeau de lôHyères  à Carhaix peut être décrite par la station du Réseau de 
Contrôle et de Surveillance (RCS) 4179000  du r®seau DCE (Directive Cadre sur lôEau). 

Le tableau  suivant présente les résultats des analyses réalisées sur ce point en 2015.  
 
Tableau 3 : Qualit® de lôeau 2015-  RCS-Hyères  à Carhaix -Plouguer  -  traitement Seq eau (source  : Agence 

de lôeau Loire Bretagne) 

 

Č La qualit® de lôeau sur lôHyères  apparait bonne à très bonne excepté pour 
le paramètre nitrate où la qualité est moyenne à médiocre.  

http://www.eau-loire-bretagne.fr/






http://www.atlas-sanitaire-coquillages.fr/classements-sanitaires
http://www.atlas-sanitaire-coquillages.fr/classements-sanitaires




https://inpn.mnhn.fr/
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